
 

PROCES VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL DU 25 JUIN 2015 
 

 

Le vingt-cinq juin  deux mille quinze, le Conseil Municipal de Goderville s’est réuni en 

session ordinaire sous la présidence de M. Guy FONTANIE, Maire. 

 

Etaient présents :  
Mmes BACHELEY Françoise, BELLET Florence, MM. DUVAL  Gérard, GERON Michel, 

MOIZAN Gérard, adjoints, 

Mmes BELLANGER Nadine, CHEDRU Dominique, COZIC Bernadette,  HAUGUEL 

Stéphanie, LAVILLE Géraldine, LEBER Sophie, MARRO Corinne,   

MM. FLEURY Philippe,  ROSE Marc, conseillers municipaux. 
 

Excusé(s) absent(s) donnant pouvoir :  
Mme OUTURQUIN Béatrice pouvoir à M. FONTANIE Guy,  

Mme VANIER Pascaline pouvoir à Mme CHEDRU Dominique, 

M. CARLIERE Frédéric pouvoir à Mme BACHELEY Françoise, 

M. LELAUMIER Yves  pourvoir à Mme LEBER Sophie, 

M. MALO Jean-Marc pouvoir à Mme MARRO Corinne, 

M. REVOL Philippe pouvoir à M. GERON Michel. 

 

Absent(s) : MM. DUPUIS Arnaud, JOUTEL Yves. 
 

Soit  15 membres présents   -  6 pouvoirs  -  21 votants sur 23 conseillers en exercice. 

 
Nommé(e) secrétaire de séance : Mme COZIC Bernadette 

 
 

Date d’affichage du présent procès-verbal : 26 juin 2015 

 
Le procès-verbal de la précédente séance est soumis à approbation.  

Il est adopté à l’unanimité. 

 

Puis, les questions de l’ordre du jour sont reprises point par point. 
 

Sauf indication contraire, les délibérations sont adoptées à l’unanimité. 
 

 

Question n° 1 : Approbation des rapports techniques et financiers 2014 du délégataire des 

services de l’Eau et de l’Assainissement : 

Après examen de différents points des rapports, les élus valident les dits documents. 

 
Question n° 2 : Examen d’avant-projets de travaux d’éclairage public du SDE 76 

 Eclairage du parking de la salle culturelle – diminution de la participation de la 

commune liée à la mise en place de lampes LED 

 Mise en souterrain de lignes électriques et  téléphoniques – Centre culturel 
Le conseil municipal vote les participations de la commune fixée 

o à 65 405.04 € pour les travaux d’éclairage public du parking de la salle culturelle, 

 

 



o à 5 650 € pour l’opération d’effacement de réseaux électriques et téléphoniques à 

l’angle de la rue de la chênaie et de la rue St Jacques (périphérie de la salle). 

  
Question n° 3 : Désignation de cinq conseillers municipaux qui représenteront la commune 

au sein de la Communauté de communes pour les travaux sur le Plan Local d’Urbanisme 

Intercommunal 
Les élus désignent à ce titre les personnes suivantes : 

o M. FONTANIE Guy, 

o M. GERON Michel, 

o M. REVOL Philippe, 

o Mme BELLET Florence, 

o Mme LEBER Sophie. 

 

 

Séance levée à 19 h 00. 

 

 
 

 
 
 
 
 

 


